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Fondement et but du drolt

On a souvent repete que les hommes ont toujours
vecu en societe. Aristote &ouliqnait qu'il n'a pas
existe de nature humaine anterieure ä la &ocietä et ä
&a structure institutionnelle. Le juridique est
l'ossature de tout groupe sacial. 11 y a, en chaque
individu et en taut graupe, ambivalencea d'une part,
exigence de rationalitä, d'univeraalite et d'ordre
juste. Cette unite humaine de deux tendances contrai
res implique non seulement une ideali.t-! mais aussi une
~ff~~~vite de morale, de logique et de drait - tout ä
la fais. Le Droit apparart alors comme indispensa
ble aux individus comme aux 6oci~tes, qui, les uns et
les autres, tendent ä perseverer dans leur existence
et, pour ce faire, sont amnenes ä prevenir, reprimer et
resoudre les conflits. Le Drait est donc un moyan
d'organiser raisonnablement la vie sociale en
soumettant les relations interindividuelles et collec
tives a un code d'obliqations et d'interdictiona.

Ainsi la Droit marque-t-il une rupture avec la
nature en introduisant un ordre et une l~galite,

humains et sociaux. Manifestant et impulsant A la fois
un besoin humain et social d'organisation juste, le
Droit est ordonnancement normatif et regulation collec
tive. Juridicire et legalite s'av~rent un element
essential de l'hQm!n!~~~!Qll et de la R~~9nn~!iä~~iqn.

Le juridisme est un aspect constitutif de l'humanisme.
La contrainte juridique est une condition necessaire de
la liberte de chacun, de tous et de la collectivite.

Aussi bien a-t-on lonqtemps - et c'etait progres
siate - invoque un droit naturei. Celui-ci etait conQu
comme fonde tout d'abord sur la nature des chases et
par Dieu, avec le courant aristotelicien et thomiste,
ensuite sur la nature humaine, avec le courant moderne
du jusnaturalisme, iS6U de Grotius. Des lors le droit
naturel, regarde comme enracine dans les structures
mentales de l'homme, repond aux exigences fondamentales'
de la raison et est reconnu comme un d~oit necessaire,
universei et immuable. Depuis Emmanuel Kant, on peut
considerer que le droit naturel est, par consequent, un
droit rationnel. Besoin et oeuvre de la rai50n, il se
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concr~tise diversement A travers l'~volution historique
des soci~t~s; autrement dit, il s'explicite, dans le
droit positif. L'organisation sociale de la vie
humaine constitue le droit rationnel en devoir tant
~personel que social.

Si donc c'est le droit positif qui, en l'explici
tant valide le droit nature1/rationne1, ce dernier
n'est est pas moins condition de possibi1it~ ration
nelle du droit positif. Quant au droit rationne1 1ui
m@me, il se fonde sur le couple dialectique raison
universa1isantelconscience sociale. Ce droit rationne1
et par cons~quent le droit positif trouvent leur sens
dans la t~l~oloqie qui commande la destination de
l'homme, sujet de droit. L'homme est toujours perfec
tible dans 1a liqne d'une hominisation continue,
quoique rien ne soit acquis d'avance: il y a toujours
un intervalle entre le droit et le fait et entre
l'id@al moral et la r~alit@ v@cue. Certes, l'optimisme
juridique et l'optimisme ~thique restent une esp~rance

et celle-ci constitue un devoir.

M~me si ledroit n'est pas suffisamment respect~,

il consitute un recours, un soutien et une force
mora1e. "Le sentiment du droit est si fort parmi les
hommes que, m@me quand ils violent, ils en affectent
encore l'hypocrisie" (Alphonse de Lamartine). Et l'on
doit se r~jouir lorsque, au niveau international,
s'~tend le domaine juris1atif. D'une part, on
consid~re que les droits de l'homme comportent des
droits ~conomiques, sociaux et culture1s et qu'il
existe un droit au d@veloppement, tant individuels que
collectif. D'autre part, les avanc@es techno-scienti
fiques font apparaitre, au niveau du droit interna
tional, un .droit des mers, un droit au respect de
l'environnement et un droit de l'espace.

Or, l'extension de la juridicit~ reste fid~le A la
traditionnelle' notion de droit. "J.!:UL-.t~LSl~O(LJ.!Mt~_~m

est", disait saint Thomas d'Aquin. Grotiua estimait
que le droit, qualit@ de la personne morale, "est ce
que la droite raison d~montre comme conforme ä la
nature sociale de l'homme" (Q~~-!L-__~_~ll~c~ci:J?_,
1625). Depuis les D~clarations des droits de l'homme et
du citoyen, on estime que 1a mission du droit est
d'assurer la coexistence des libert~s, ce que 1e
phi1060phe Emmanue1 Kant a th~oris~. "Le droit es
l'ensemb1~ des conditions qrAce auxque1les la vo10nt~
de chacun peut coexister avec la volont~ des autres,
conform~mement A une loi universelle de libert~" (Kant,
Doctrine_du Droit).
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Reste que le Droit pose un redoutable devoir de
rendre la societ~ plus juste, car il pose un redoutable
probleme en ~anifestant une antimanie historico
sociale: d'une part, 1e droit parait servir 1es
puissants et les riches et pourtant, d'autre part, il
constitue une qarantie pour 1es exp1oit~s et les
pauvres. "Les lais sont toujours utiles ä ceux qui
possedent et nuisib1es ä ceux qui n'ont rien" ~crivait

Jean-Jaeque& Rousseau, cependant que Henri Lacordaire a
dit taut aussi justement: "Entre 1e faible et le fort,
e'est 1a libertA qui opprime et e'est la loi qui
1ib~rel~. De l'une et de l'autre assertions, on peut
fournir des illustrations tant passAes que prAsentes.
N'est-ce pas Jean-Jacques Rousseau qui a entrevu une
solution en prAconisant un autre ordre socia1, bien'
moins in~qalitaire?

UniversitA de Toulouse-Le Mirai1
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De France, 1e PrAsident de l'Association des
SoeiAtes de Philosophie de Langue Fran~aise, Monsieur
Jacques d'Hondt ainsi que 1e SecrAtaire G~näral,

Monsieur AndrA Robinet, nous envoient 1es renseiqne
ments suiv~ntsJ

IIL'Assembläe ql!nerale avait accuei11i avec faveur
la proposition du repr~sentant tunisien: orqaniser ä
Tunis 1e XXllle Conqr~s de l'ASPLF en 1990. Ce projet
a etA eonfirmA par 1a Societ~ Tunisienne d'Etudes
philosophiques et des entretiens men~s sur p1ace ont
permis da constater 1e serieux et l'habilet~ avec
lesquels nos coll~gues tunisiens effectuent 1e travail
de pr~paration de ce congres. 11 ne fait pas de doute
que gräce a leur esprit de responsabilite et a leur
enthousiasme, une grande et uti1e manifestation de la
philosophie d' expression fran~aise se tiendl-a a Tunis. 11

Une copie de la premi~re circu1aire envoy~e par 1a
m@me occasion se trouve ä la page suivante. Vous @tes
prie de bien vouloir la faire connaitre dans votre
universite. tlNos collegues tunisiens doivent
ben~ficier du concours chaleureux de toutes les
50cietes. 1t
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